LES ORDONNANCES DE REFERE
L’ordonnance de référé constitue une décision provisoire rendue à la demande d’une partie, l’autre présente ou appelée, dans le cas où la loi confère à un juge, qui ne se trouve pas saisi du principal, le pouvoir d’ordonner immédiatement des mesures provisoires (art. 484 NCPC). Il s’agit d’une procédure contentieuse, très usitée, rapide et peu onéreuse. Elle respecte le principe du contradictoire, à la différence des ordonnances sur requête. 
I – Le domaine du référé

Il existe une pluralité de référés qui se manifeste doublement. D’une part, il y a maintenant autant de juridictions de référés qu’il y a de juridictions de première instance. D’autre part, au référé classique fondé sur l’urgence, se sont ajoutés d’autres référés, soumis à des conditions spécifiques. Les textes sont rédigés de façon quasi-identique pour toutes les juridictions des référés.
TGI : 808 et 809. TI : 848 et 849. TC : 872 et 873.

A) Le référé classique

Article 808 NCPC. Les pouvoirs du juge des référés sont ici subordonnés aux conditions suivantes :
· Urgence : est une notion de fait, laissée à l’appréciation souveraine du juge. On estime généralement qu’il y a urgence dès qu’un retard apporté à une solution provisoire est de nature à compromettre les droits du demandeur ;

· la mesure demandée ne se heurte à aucune contestation sérieuse : l’absence de contestation sérieuse est une condition plus délicate à interpréter. S’il y a contestation sérieuse, le juge des référés doit renvoyer les parties à se pourvoir au principal. Il y a généralement contestation sérieuse dès lors que le droit qui sert de fondement à une mesure sollicitée n’est pas évident et incontestable ;

· la mesure se justifie par l’existence d’un différend : dans ce cas, le demandeur demande au juge les mesures nécessaires qui permettront d’attendre la solution au fond.

B) Les référés spécifiques
Il s’agit de référés ouverts à tous les juges des référés et qui ne sont pas soumis aux conditions du référé classique.

1) Les référés de l’article 809 alinéa 1er NCPC

L’article 809 al. 1er prévoit deux référés distincts :
· Le premier est destiné à prévenir un dommage imminent : l’urgence et l’absence de contestation sérieuse ne sont pas exigés. Le dommage imminent est le dommage que va subir le demandeur à coup sûr et à bref délai si aucune mesure n’est prise. L’imminence du dommage relève de l’appréciation souveraine du juge ;

· Le second est destiné à faire cesser un trouble manifestement illicite : le demandeur doit prouver ce trouble. Le trouble est un acte perturbateur commis par le défendeur et qui porte atteinte aux droits du demandeur. Le trouble illicite est un acte contraire à la loi ou à une obligation conventionnelle. L’adverse « manifestement » exprime qu’il doit être évident que le comportement incriminé s’écarte des voies de droit. Les conditions de l’article 808 NCPC ne sont pas exigées : l’urgence n’est pas requise, l’existence d’une contestation sérieuse n’est pas un obstacle.

2) Les référés de l’article 809 alinéa 2 NCPC

L’article 809 al. 2 prévoit deux référés distincts :

· Le référé-provision : c’est celui qui tend à l’obtention d’une provision, d’une somme d’argent. La seule condition de ce référé est que l’obligation du débiteur ne soit pas sérieusement contestable. L’urgence n’est pas requise. Peu importe l’origine de l’obligation, légale ou conventionnelle.

· Le référé qui tend à l’exécution d’une obligation de faire est de création plus récente (1985). L’obligation ne doit pas être sérieusement contestable. L’urgence n’est également pas requise.

3) Le référé de l’article 145 NCPC
Ce référé permet d’obtenir le prononcé d’une mesure d’instruction avant tout procès, si par exemple il existe un motif légitime de conserver ou d’établir le preuve de faits. Urgence et absence de contestation sérieuse non requises. Le demandeur doit justifier d’un motif légitime, apprécié souverainement par le juge.
II – La procédure de référé et l’ordonnance
A) La procédure (cf. cours sur la juridiction présidentielle)
B) Les caractères de l’ordonnance

1) L’autorité de l’ordonnance

L’autorité de l’ordonnance présente une double originalité :

· elle est provisoire, en ce sens qu’elle peut être modifiée en cas de circonstances nouvelles ;

· elle n’a pas autorité de chose jugée au principal : le juge du fond, saisi ultérieurement du litige, n’est pas lié par la décision du juge des référés.

2) L’ordonnance est exécutoire immédiatement

L’ordonnance constitue un titre exécutoire. L’exécution ne peut avoir lieu qu’après notification au perdant, par voie de signification. Le juge peut ordonner que l’exécution aura lieu au seul vu de la minute, c’est-à-dire sans notification préalable de la décision.
Le gagnant peut recourir à toutes les procédures civiles d’exécution (saisie…). Si le perdant fait appel de l’ordonnance, il ne peut pas solliciter du président de la Cour d’appel un arrêt de cette exécution ou la subordonner à une garantie.
III – Les voies de recours
· Les tiers auxquels l’ordonnance de référé porte préjudice peuvent attaquer l’ordonnance par la tierce-opposition ;
· Rendue en premier et en dernier ressort (non susceptible d’appel) et par défaut, l’ordonnance peut faire l’objet d’une opposition, dans les 15 jours après la notification ; pas d’appel possible ;

· L’appel contre l’ordonnance se porte devant la formation collégiale (trois conseillers) de la Cour d’appel (non devant son président) ; il s’interjette dans les 15 jours à compter de la signification de l’ordonnance au perdant ;

· Un pourvoi en cassation contre l’arrêt d’appel statuant en référé demeure possible, suivant le droit commun (deux mois) ; le pourvoi ne suspend pas l’exécution de l’arrêt d’appel.

